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es philofophes ont bien remarqué qu’entre la Defririon
volonté et l’aversion il y a un état"d’ irdiffe- de lindife-
rence, c'eft à dire, une disposition de l’ame, où rca,
ellené veut pas, ni n’a de l’aversion pour quel-
que chose a). Car la volonté on le defir de-
pendant de la fatisfathion que l’on tire de la

connoiffance’ de la bonté de' quelque chose, et au contraire

A 2 l’aver-a) Vid. ill. Wolffius in Pfychologia Empir. 58 5. feqa.



4 REFLEXIONS SUR LE DROIT
l’aversion {’elevant par la crainte du déplaitir, il n'y a rien
de plus naturel que de n'avoir ni desir ni aversion de tout
ce qui ne nous cause ni plaisir ni'déplaisir.  C’eft là l'ori-
gine de l’indifference, dont je viens de-parler.

IL"
etdclamn- Mais comme je me finis propose de faire des reflexions

sralité. fur le droit de la neutralité matiere -des plus remarqua-
bles du droit des gens, et dont on ne peut pas fe paîfer en
jugeant des demarches des Suaverains, et dont on à parlé
plufieurs fois à l’occasion de la guerre qui s’eft allumee en
Europe: je rh’en vais d’abord.l'expliquer par fa definition.
On dit qu’ #2 Prince ef? neutre, quand il ne prend aucun parti
de ceux qui ont des differens; rais au contraire il prend
fe parti de l'un ou de l’autre, en le favorisant plus que l'autre.
I f’en fuit donc que /a neutralité ef la difpofition à ne
prendre aucun parti de ceux qui ont des differens.

ê 1H.“Baxo

Nature de Ja Voilà le principe qui nous-montre la véritable nature
seutralité. de la neutralité. Un Prince neutre ne prend aucun parti

de ceux qui ont des demélés 2. Or il eft bien evident
qu’ilprend lepartide l’un; en le favorifant mieux que l’autre

 ($-2-). Donc unPrince neutre. ferdégage de toute la pre-
ference de la faveur, n'accordant rien à l’un qu’il n’accor-
de de même à l’autre. Il faut donc de plus, que tout l’a-
vantage accordé à l’un par le Prince neutre foit auffi ac-
cordé à l’autre, et que tout ce qui est refusé à l’un, foit auffi
refusé à l’autre. C'est ce que fait voir la derivation du mot
de veutre,… lequel defcendant du mot Latin xeurer, fighifie,
quod neutra pars alieri préfératur. Mais auffi les Latins fe
font exprimés là deffüs d’une façon tres- jolie, en appellant

medi-
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DE LA NEUTRALITE.
medium animo et-medium partibus,ce que les François appel-
lent wewtre b). Car comme le centre étant au milieu du
cercle, il y a la même diftance entre tots les points de la
peripherie etle centre; la neutralité exige un éloignement
égal de la faveur à l'égard de ‘ceux qui font en guerre. La
guerre du temps prefent nous en offre les exemples les plus

"evidens. Les Suiffes refüfant d’un côté aux Espagnols le
paffage pour le Milañois, n'ont pas manqué de le refufer
auifi de l’autre côté aux Aûtrichiens pour la France; et au
contraire le Pape après avoir accordé anx'Espagnols le
paflage par fes Etats de même quie les provisions de bouche
et de guerre, n’en a pas usé autrement à l’égard des trou-
pes de la Reine d'Hongrie. Il faut dope avouer que ces
Puiffances gardent la neutralité. Mais pour ce qui regar-
de le Rot des deux Siciles, dpres avoir reçu les Espagnols
dans le Royaürne de Naples il s’est oppose à l’entree des
Afitrichiens. C’est pourquoi laReiñe d’Hongrie [ui reproche
l'infraction de la neutralité, à laquelle il s’etoit engagé for-
-mellement.

iv.
Cependant il faut bien observer la reffemblance et la Comparai-

diversité qu'il y a entre la neutralité et l’indifference de l’a- fon de Pin-
me. Il est vrai que felon l’une et l’autre on faiten quelque difference
maniére un cas égal des parties onpofées (6. 1. 2.3.): Mais 4Pec la men
l’indifference appartient au panchant interieur de l'ame; et "ralité.
pour la neutralité, on ne regarde que les actions de dehors.
Donc les aétions de dehors ne s'accordant pas toujours avec

A 3 leb} Velleius Patercufus L 1. c.9: rex Enmenes in to Bello medias fuit anie
mo, Etl.2.c.ax: Cu, Pompeiss Magni pater ita fe dubiuor mediuns-
que partibus preflitit vt omnia ex proprio vfis ageret, temporibusque in-

nfdiari videretar buc'atque illue vade fpes maior adfalfiffet porentia,
Je cxercitumque defleGieret.

v
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6 REFLEXIONS SUR LE DROIT
le panchant interieur de l'ame, il estauffi bien pofitble d’être
neutre fans l’indifference que d'être indifferent fans la neu-
tralité. Le Roi des deux Siciles n’a-t-il pas gardé quelque
temps la neutralité dans la-guerre d'Italie? Mais perfonne
ne pourra {e perfuader qu’il ait été indifferent, voyant le
bon fuccés des armes Aurrichiennes dans la Lombardie et
dans l’Etat-Ecclesiaftique au grand desavantage de l’Infant
Philippe fon Frere. Cependant comme ce font les actions
de dehors et non pas les inclinations interieures de l’ame
dont on est refponfable aux hommes, un Prince qui. f’en-
gage à la neutralité peut .bien accomplir fes engagemens,
fans qu’il f’abandonne à l’indifference à l'égard des Puiffan-
ces qui font enr guerre.

er

Ve
Manière D y a deux voyes d'établir la neutralité, favoir, ou par

d'ézablir la Ja convention ou par le fait même. C’est par le fait même
neutralité, qu’elle est établie, quand un Prince favorise également les

parties en guerre, fans s'en accorder avec aucune: Au con-
traire la neutralité est établie par une convention quand
un Prince {y engage en termes formels, fe refervänt reci-
proquement les conditions dônt il convient avec l’autre
qui est en guerre.

etdelarom- ‘Il en est de même de la manière de rompre la neutra-
pre. lité. D’abord que, la guerre s’étant allumee entre deux

parties, un Prince favorise mieux:l'une que l’autre, la neu=
tralité est rompue parle fait même 3.). Mais il n’est
pas moins faisable de la rompre formellement ce qui (e
fait, quand un Prince, après avoir gardé quelque temps la
neutralité declare la guerre à l’une des parties qui font

em-
Pa
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DE LA NEUTRALITE. 2
embaraffées dans la guerre: Je dis, à l’nne car declarant
la guerre à l’une à l’autre, il eft neutre 3).

VILSans doute c’est une queftion de la derniere impor- S// vaut

tence pour un Prince, s’il lui est plus avantageux de prendre mieux être
parti, ou de garder laneutralité? Car pendant que d'autres mexsre ox ne
Puiffances font en guerre, les deliberations les plus épineu- l’êrre par
ses du cabinet ne rotlent que fur ce point. Mais pour en
parler generalement il faut avouer qu'il est egalement
douteux de part et d'autre d'y répondre. Il est vrai qu'à
l’égard du present un Prince conserve fes terres et jouit
des fruits de la paix, en gardant la neutralité: Mais plus
il est en füreté pour lè prefent, plus il a à craindre pour l’a-
venir. Car aprés avoir laifle opprimer le voisin par les
efforts d’un Conquerant, -fans fe reffouvenir de- la morale
d'Horace:--

Ecquid
"Ad te poff paulo ventura pericula fantis

Nam tna res agitur paries ctâm proximus ardet
“Et uegleëta folent incendia fAmere vires ç) 5

A n’a qu’à attendre le même joug dont il f’écartera avecPE

d'autant plus de difficulté que les forces du Conquerant fe
fontäügmantées. Au contraire un Princerefufant lanéu-
tralité’er f'alliant avec tme Puiffance en guerre, f’exposera
au hazard et livrerd fës terres-à l’inondation de la guerre,
Car ile bieri naturel d’être traité en/ennemi par célui,

“avec l'ennemi, duquel on s'allie.pour lui faire, Ja guerre.
‘C'est pourquoi il peut bién, Arriver qu’un Princé perd fes
propres Etats, efrprotégéant éeux d’uri autre, ou eñ lui four-

niffant
<y Horat Epp. L 1. ep. 33, v. $2, fêgd,



REFLEXIONS SUR LE DROIT
niffant du fecours. Pour ne pas parler des exemples de
notre temps nous en trouvons un d'autant plus remar-
quable daris l’écriture fainte 4) que c’est le commencement

‘de la destruétion du royaurhe de Judée. Lorsque Nechon
Roi d'Egypte prit les armes contre le Roi des Chaldéens,
Josie, Roi de Judée, {y mélà au desavantage du premier,
refisant la neutralité; que lui offrit le Roi d'Egypte. Mais
le. Roi de Judée étant vaincu et.tué par le Roi d'Egypte, fes
fucceffeurs devenoient vaffaux dependans d'Egypte. À
cause de cela le Roi des Chaldéens, après avoir occupé les
provinces conquifes du Roi d'Egypte, f’en alla foÂmettre
de même à fôn empire le Roi de Judée, commie yaftal d'E-
gypte; ce qui étoit Poccafion et le commencement de la
captivité des Juifs. Comme il nest donc pas moins hazar-
deux d'être neutre que de ne l'être pas-: c’est la prudence
qui portera le Prince À choifir Je parti le moins hazardeux
‘felon Pétat des circonstances. Car de deux maux il faut
preferer le moindre, quandil n’est pas faisable de les eviter
lun et l’autre.

UEKF
AA,Quand Les divers établiffemeñs de la neutralité ÿ-) pro-

Princecft ob- duifent deseffets bien differens. Pofons le cas qurun Prince
ligé de gar- ne foit nentre que par le fait même, ne s’y étantengagé par
der la neu- aucune convention en ce cas il a toujours la liberte de
tralité 04 prendre le parti qu’il lui plaira et qu’il croira ‘convenable
non? Aux interêts ou à la füreté de fes états. Mais‘il en eft de

la convention de la neutralité tout'autrement que de laneu-
tralité fimple. ‘Car l’est un principe des plus certains du
droit-de la nature, qu’il faut tenir fa promeffe et aécomplir

les

2. Chron. KXXV, 26. fegg. XXXVI,1.feqg. 2. Reg. XXIIT, 29.fe99.

XXIV, 1-7. feqq.



DE LA NEUTRALITE.
les conditions de fes conventions). C°est pourquoi la neu-
tralité étant établie par une convention, la justice ne per-
met pas auPrince de larompre à fon plaisir, puisqu’au con-
traireil est obligé de la garder felon les ftipulations du Traités
c’est à dire, il faut qu'il la garde ou pendant toute la guerre,
où pour quelque temps, ou abfolument ou fous certaines
conditions, à mesure qu’il la promise par la convention.

IX.De même c'est un principe du droit, de la nature que Quandd bon
l'obligation des conventions etänt reciproque, celle de l'au- drois ur

tredes parties-contracétantes expire d'abordque Pautre vient Prénce neu-
de rompre la fienne.. Pofons donc le cas, qu’un Prince qui ?re «f traité
s'est engagé formellement à la neutralité, la rompe, en fa: “*ennemé
vorisarit mieux l'une des parties belligeraïtes que l’autre.
N’est-il pas vrai, qu’alors Pobligation de Fautre partie con-
tractante, de menager ce Prince, evanonit, et que ce Prince
même'la met en droit de lui'faire la guerre, et'de le traiter
en ennemi? Voilà la guerre de laReine d'Hongrie contre
1e Roi des deux Siciles fondée fur le droit des gens. Car
il s’étoit engagé formellement à la neutralité, dans la guerre
‘que les Espagnols font en Iralie à la Reine d'Hongrie. Rom-
‘pant donc la convention de la neutralité en recevant les
Espagnols dans fes Etats et leur accordant farprotection, il
met la Reine ‘en droit de prendre les armes contre lui-

meme.
er

A.
Siun Prince«Maintenant je ne puis pas me dispenser de la decifion fouveraix

des questions: {il est permis felon le droit des gens de con- peur être
traindre un Prince fouverain d’être neutre, ou de ne Pêtre contraint

B pas? d’abandon-ner la neu-æ) w. Kœhleri Exercitationes iuris mat. Exerc.6. 1300, 131 1. feqg, tralité

x x
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id REFLEXIONS SÛR LE DRÔIT
pas? Je men vais dônc parler de la derniere en premmer
lieu. Jamais un Prince ne’ pretendra de l’autre. qu’il re-
nonce à la neutralité, qu’en desirant de lui du fecours. Donc
contraindre un Prince de renoncer à la neutralité, te n’est

‘autre chose que de le contraindre au fecours. Mais com-
me ce n’est qu’un devoir de charité que de prêter du fecours
à l’autre, et que le droit de la nature ne pérmet pas de con-
traindre quelqu’un aux devoirs de la charité il n’est pas
permis felon le même droit de contraindre quelqu'un au
fecours. Il s’en fuit donc que de'mêmie felon le droit de la
nature il n’est pas permis de contraindre un Prince d’aban-
donner la heutralité, et qu’au contraire c’est bleffer la justice
Que de le faire. Je viens de parler du cas, où le Princegar-
dant la neutralité ne s’est pas obligé au) fécours par unes

convention.
D LD 2d 6

Al.

ou dela
I paroit plus difficile à décider, sil est permis felon le

garder? droit des gens de contraindre un Prince fouverain àlanep-
tralité? Voilà cequi m'en femble le plus raifornable. ‘Un
Prince fouverain ne fauroit être contraint à la neutralité
que par la guerre de forte qu’étant reduit à Pextremité
de choifir ou la neutralité ou la guerre- il prefere la neu-
:tralité pour fe défaire. de-la guerre-dont il est menacé.
Hl s’en suit donc, qu’un Prince. ‘étant en, droit-de faire la
guerre à un autre, il le peut auffi à bon droit contraindre
à la neutralité. Mais toûjours un Prince eft en droit de
faire la guerre contre un autre qui s'allie avec fon ennemi
‘déclaré, en lui fournifant dufécours: C’est ôtqudià bon
droit un Prince contraindra à la’ neutralite tôùs ceux qui
fourniffent du fecours à fon ennemi declaré; ét qui s’allient
avec lui Au contraire un Prince refusant d’accepter la neu-

snasds 28 otrali-



tralité qu’on lui offre, n'aura qu'à attribuer à foi-même les
incommodités et les dangers de la guerre.

XI.
Mais’ c’est une äffaire totit-à-fiit oppofée, fi un princè sg fage

en guérte'est obligé d'accorder la neutralité à celni qui la cordes Ia
prend ?-Etil y faut trés-bien distinguer fi le Prince qui prend neuiraliré
la neutralité, est en Traité d'alliance et de garantie avec le à un Prince‘
prince en guerre où fil ne l'est pas, ou fi même il éstdu 44 Ia
parti oppofé Aul'premier cas le Piänce/en guerre n’est rend?
point obligé d'accorder la néutratité. Car il a plärôr"ob-
tenu par le Fraité d'alliance et de garantie-un droit parfait
d'exiger le fecours qui a été promis droit auquel répond
de l'autre côté l'obligation de fournir le même fecours. Mais
il est bien evident, que ce droit est tout-à-fait opposé à l’ob-
ligation d'accorder la neutralite. Au fecond cas il est vrai,
qu’il faut accorder la neutralité au Prince qui la prend. Car
en ce cas-là nous avons déja montré que c’est bleffer la
justice que de contraindre un Prince fouverain d'abandon-
ner là neutralité 10.). Enfin au troisieme cas ce n’est
quun devoir de charité, qué d'accorder la neutralité à celui
‘qui f’étoit allié avec notre ennemi devoir auquel on ne
fauroit être porté fi non par generosité ou par raison d’é-

tät. Car c'est un bienfait que de pardonner à fon ennemi,
et d'accorder la neutralité à celui qui avec raifon peut être C4
fraité en ennemi. Mais ce font des devoirs de charité que
‘de bienfaire.. Cépenaant encorè ‘qu’un Prince genereux
accorde la neutralité à l’allié de fon ennemi, quand il la de-

‘mande: la prudence le fera pourtant agir felon la reftrition
de Ciceron qui dif): paci, que nibil babitura fit insidiaram,

Jemper est consulendum,

noce

B2 XI,f) Of L r. IL
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XIE, Slaneutra- En conformité de ce que je viens- d’exposer 12.
lité peut de- i} est incontestable, que l'obfervation de la neutralité peut
venir une devenir une caufe legitime de la guerre. Car,posons un
cæafeleziti- Prince qui ait des Traités'd’alliance et de garantie avec un
me dela autre, et qui pourtarit fe voie derobé du fecours par la heu-
guerre? tralité:de fon allié. “N'est-ce pas que c’est une-infradtion

des traités de la part du Prince neutre Donc à cause de
cela le Prince qui marque du fecours qui, lui eft dû, est en
droit de declarer la guerre au Prince tieutre foit pour le
contraindre d'accomplir le Traité dealliance et de garantie,
fôit pour obtenir lé dédommagerhent qui lui est dû par le
traité. Cependant je ne parle à prefent que du droit, lais-
sant à la prudence et à la discretion du Prince f£'il lui est
plus profirablede f’en fervir ou dèremettre l'obligation à fon

allié, felon l'exigence des choses et des temps.

XIV.S'il efpofis Un Prince neutre favorise ‘égalément les parties qui
ble de gar- font en guerre 3. Donc comme il‘ne lés favorise pas
der la neu- également en fourniffant du fecours à l'une, à paroit biert
tralité et de contradiétoire pour un Prince d’être neutré, et de féurnir
ré LT en même temps du fecours à l’une des parties qui font en
du ftcours? Guerre. Cependant la Politique de notre temps leve les

difficultés. Car en premier lieu on distingue le cas, où üri
Prince s’est uni avec un autre par des-Traités d'alliante et
de garantie avant la guerre, d'avec celui où cela ne s’est pas
fait; et pour le fecond on remarque la difference qu’il y
a de la part qu’un Prince prend en la guerre directerrient,
c'est à dire pour foi, à celle qu’il ne prend qu’indire&tement,
c’est à dire, en faveur et au fecours de fon allié. ‘En con-
formité de ces distinctions on pretend, qu’un Prince s’étant

allié

Pa
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DE LA NEUTRALITE. 1$
allié avec un autre avant la guerre il pourra pendant la

guerre garder directement la neutralité, et qu'il pourra néan-
moins prendre parti indirectement,en fourniffant du fecours
àfon allié. Et en verité je ne faurois désavouer qu’un:
Prince peut accomplir de telle maniére fes conventions, fans

“fe mêler directement des differens de fon allié avecun autre.
Voilà la’ politique de la Frânee envers fes Maifons dé Ba-
viere et d’Adtriche Sereniffimes, avant la declaration de la
guerre contre la Reine d’Hongrie. Mais c'étoit en même
temps la pratique du Roi d'Angleterre et des Provinces
Unies envers la France et la maifon d’Aftriche. Cepen-
dant comme if est indifferent et également dangereux d être
attaqué direétement ou. indire(tement un Prince attaqué
est en droit de s'opposer également à l’un et à l’autre, fans
avoir égard à ce qu’en dernier cas il ÿ a quelque efpece de
neutralite.

XV.Mais je m‘en vais me décharger d’un éclairciffement Anniverfai«
ulterieur de la neutralité, étant chargé de parler d’un-fujét re de Janais-
beaucoup plus agréable, qui me fair abandonner la neutra- sance de
lité auffi bien que toute indifference d’esprit. Savoir, l’an- 8.4.8.
niversaire de la naiffance de

SON ALTESSE SERENISSIME

MADAMESOPHIE CHARLOTTE ALBERTINE
NEEMARGRAVINE pr BRANDENBOURG, DUCHESSE

"DE PRVSSE ETC-
DUCHESSE DE SAXE, DE JULERS. DE CLEVE, DE BERGVE,

D'ANGRIE ET DE WESTPHALIE ETC.NOTRÉ TRES-GRACIEUSE‘PRINCESSE ET SOUVERAINE-
reve.ant demain à la fatisfaction de tous les fideles finjets

B 3 desLe
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des principautés de Weimar et d'Eisenac, notre Ecole-il-
luftre ne doit pas être des derniers à faire des voeux pour
une vie duffi precieuse, puisqu'elle est des prémiers qui fe
réjouiffent des effets de la clemence et de la protection

DE SON ALTESSE SERENISSIME
NOTRE TRES-GRACIEUX PRINCE er SOUVERAIN,

XVI.
Rélederora-* Pour ne donc pas laiffer pafer cet heureux jour fans

teurs, Àtémoigner le respe le plus profond, de méme que'la joye
que nous avons de ce queSON ALTESSE SERENISSIME
recommencera demain par là divine affiftence-en, parfaite
fanté.une nouvelle annee de fa vie glorieuse, il y à IX. Eu-
diants de notre Ecole-illuftre, favoir,

L HENRI ADAM THEUER
de Gros-Oberingue, a”IL JEAN AUGUSTE WENZEL,
de Sçhleufingue,

MM. JEAN FRANÇOIS SEESER
d'Apolde,

JV. HENRI ADOLPHE SCHULZE L0CEVRE
de Goethe,

V. JEAN GODEFROY'MÜLLER
“de Burrfteds,

VI, CHARLES HENRI CHRETIEN WANGEMANN
de Klein-Cromsdor£

VIL JEAN CHRE'TIEN BECHER
de Weimar,

IIX, JEAN GODEFROY BINDER
de Mattftædt,

[X. JEAN MIGHEL HÆNSQUE.
de Redigsdorf,

qui
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DE LA NEUTRALITE." Ta
qui fe font propofé de folennifer ce jour par des harangues
publiques. En confequence de ce propos lonable, et à l’i-

t mitation du-fixjet dont on parla dernierement g),
LE PREMIER parlera de la bonté deDieü, la quelle fe

montre dans l’infirmité de l'enfance de l’homme, adreffant

et de toute la profperité imaginable

en même temps les voeux ‘les plus ardents et les plus re-
fpeftueux à Dieu, pour obtenir la continuation de la fanté

DE MADAMENOTRE TRES-GRACIEUSE DUCHESSÉ rr SOUVE-
RAINE.Mais comme dans les leçons privées je parlai,il y a peu de

temps, des apophthegmies frmboliques de Pytagore, philo-
fophe auffi celebre que favant de l'antiquité; et que Plütar-
que'qui est dans les mains de nos écoliers, en raconte quel-
ques uns bien remarquables ‘et myfterieux h): j'ai chargé
les autres d’en faire leurs discours: ‘C’est donc en confor-
mité' de cela que

LE SECOND parlera en general de la maniére fymbo-
lique d’enfeigners ‘apres quoi”:

LE TROISIEME expliquera l’apophthegtte po ‘yéved)as
Etkaréçæw Mol gustare de-c0,'quod migram babet caudam

“LE QVATRIEME celui ci: pi Cüyèr Yreedment hibrans
Me transorediarisCINQVUIEME Celui tir pole xaSioas* choce

Mici me imsideas

LE SIXIEME Celui: pd air) iuOdAAér defidr" non cuivis
dextram infice

LE SEPTIEME celui: pd Dégew sérdy Caurdany" Amgufluns
annulum me gefla;

#1 TO 14 de Le

g) Vid.au&oris Vindicias Meditationis de lingua eiusque perfettione 2
kb} libro de puerorum educatione 6 14
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16 REFLEXIONS SUR LE DROIT DELA NEUTR.
LE HUITIEME Celui; po érSiew xaçdiar® cor ne edas; etenfin
LE NEUVIEME Celui wÜe aiddge ps ræahéve ignem gladio

ne feruteris.

Je prie donc très humblement MESSIEURS LES CONSEILLERS et LES
ASSESSEURS DES HAUTS COLLEGES, LE MAGISTRAT DE CETTE RESI-

DENCE LE CLERGE' LES COELEGUES DU COLLEGE ILLYSTRE de
même que les autres PERSONNES DE DISTINCTION et LES GENS DE LET-
TRES, d’affifter demain à IX heures du matin dans le grand auditoire
À certe folènnité et d’honorer nos orateurs d’une audience favorable;
Étant persuadé que le feul motif de devoir et de respe& fera fuffisane
Peur inspirer À leurs coeurs la volonté de réunir leurs fonhaits avec 1es
nôtres.

ureyer
AVI,Soubait Enfin comme je fuis rempli du zele fe plus réfpe&ueux que l’on foit

Pour le falur
Capable d’avoir, je ne faurois mettre la fin â ces lignes qu’après avoir elevé

Ae8, A8 jes plus finceres pour la profperité de

NOTRE PRINCESSE SERENISSIME.Qu'il plaise donc à Dieu de LA faire revoir, jusqu’au temps le plus re-
Gulé, çét anniyerfire, à la joye

DE LA MAISON DUCALE
et à la fatisfafiion de tous les fideles. fujets! Qu’il LA comble de tou-

«tes fortes de benedi&ions, propres au plus haue degré de la naîffance,
des'vertus et des dignités de S, A, S.1 Qu'il immortalise SA memoire

par la confervation de l’unique esperance de la patrie

MONSEIGNEUR
3

LE PRINCE HEREDITAIRE SERENISSIME,
“et dd’il accorde enfiri l’accompliffement à tous les voeux de 12 patrie et

de notre Ecole}

“Es

WEIMAR CE XXVI DE JUILLET, L'AN
-M DCC XLIV,

Ed PPS S ë

le coeur et les mains au ciel, pour adreffer au ’Fput-Puifane les voeux



QVÆ VVLGO DICITYR MEDIATIO: 17
 NATIVITATIS IVRE VERO

MARCHIONIS BRANDENBVRGICÆ
DVCIS BORVSSIÆ

CETERA
MATRIS PATRIÆ ET’ PRINCIPS NOSTRÆ

CLEMENTISSIMÆ
bonis ominibus cras ita redit vt ætatis annum tertum
fupra trigefimun, Deo opitulante, ingrediatur.  Quo die
lætiffiiïio in memoriam nobis reuocantes omnia clemen-
tiæ fpecimina, quibus

Ls

PRINCEPS SERENISSIMVS
olim nouiffime ill Gymnafium exornauit quorum-

que fane non vltimum effe videtur, quod ante breue tem-
-poris fpatium motu proprio Rettorem Gymnafif Dire(to-
-rem eiusdem creare, eoque ipfo nonum Gymnafio fplen-
dorem conciliare (quami'mente obfequiofiffima veneror
exofculor-gratiam) decreuerit, facere non poffumus, quin
gratæ mentis pariter ac communis lætitiæ indicium publi-
‘cut facidmus.  Quare quemadmodum Tibi, Deus alme
-immortalis de omni benignitate ‘faluteque, qua anno
præterito PRINCIPEM INDVLGENTISSIMAM
-ornâfti auxifti, obftridiffimos nos profitemur! ita no-
ua‘iam denuo. pro. falute-eius vota fufcipimus, fupplices
Te rogantes atque obfecrantes, vt has

 PATRIS PATRIÆ SERENISSIMI
delicias, hanc STIRPIS EXCELSISSIMÆ con-
feruatricem, hanc PRINCIPIS IVVENTVTIS na-
tura, omnitm vero ciuiurn beneuola voluntate Matrem
porro ferues protegas, nihilque ei deeffe patiaris, quod

:tanto natiuitatis dignitatis virtutis fafigio conue-
miens effe videatur.

‘e XXV.



XKXV.Declamatio- Euim vero. locupletior votorum: interpres: futurts eft
num baben- difcipulus primi ordinis
Adrum ra ALEXANDER CHRISTIANVS LVDOVICVStie SCHV NCK,

Bæslebia-Thuringus,
qui, discuffo themate

de felicitate hominis, ex ipfa natiuitate eius oriunda,
votorum flores in folium SERENIS SIM Æ fparget
gratulabundus eiusque incolumitatem Deo  ardentifff-
mis non minus, ‘quam humillimis precibus commen-
dabit.  Tum poftquam non ita pridemde indole fà-
pientis ex mente Stoicorum difputatum eft f), jam ad
iluftranda Ciceronis de bono viro QräecroPipare ad fol-
uendas quæftiones, quas Romanorum hic orator philo-
fophus in medium de: illo attulit ÿ), reliquos oratores
iuffi accedere.  Licet enim Xenophon Genum virum dicat,
qui tolerantia. laborums praflat aliis, vbi res itæ poffulat, es
Prtitudine, vbi agendum ef? fortiter, iudicio, cum confilio.
quid faftipiendum efl h), ne tamen bonorum virorum. nu-
merus nimis ardtis limitibus cirenmicribatur; nec integri-
tatis laude fine culpa fua, quibus:natura forte negauit fublis
mia, fraudentur, definitio Ciceronis, Gonum viram dicentis i)
emm, qui profit quibus posfit, noceat nemini, niff lacefrrus in
iuria, accedere ad'veritatem propius videtur.  Itaque fupe-
riori bonæ notæ difcipulo fimiles alii: I0-

f); v.Programma noffrum de jure fdeluffienis principum 6. 23-
g) Offic. 1. 7. c. 23. 24.
h), Verba Xenophontis in Orat, de Agefilao Rege Toro II. Opp. edit. Fran-

cof anni 1594. P.im 672. funt-hæc: à dù vagrage pis mearsier, 5e os:
nuigès, dax Di, Sœov-dvdgies dyer yrduen 50, aweu Bevaîs. Tgyer, -uves Spore
Fans Dixaies dre dyaSis xaraaée ds vopiQse Sas.

1) GE 1. 3, 19. 15,
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L. IOHANNES HENRICVS WALDMANN,
Mega -Melza-Thuringus,

H. IOHANNES GEORGIVS HASE,
"II. CHRISTIANVS HENRICVS HASE,

Roslauienfes,

IV. BENIAMIN GOTOFREDVS REYHER,
Zottelftadio Thuringus,

V. IOHANNES ANDREAS BVCHNER,
Vinarienfis,

VI. IOHANNES AVGVSTVS LVTTICHER,
Schwanfeenfis,

VIL CAROLVS FRIDERICVS. GVILIELMVS
STEMPEL,Gothanus,

VII. CHRISTIANVS GVILIELMVS: OEMLER,
Tenftadio -Thuringus

Æe iungent comites, diligentiæ publicum fpecimen editurf,

eorumique'
PRIMYS de hotione Boni viri generatim

SECVNDVS de quæftione: fitne boni viri, in mæ
xima caritate annonæ familiam non alere

TERTIVS. de hac: iiin mari iattura facienda fit, equine
pretiofi potius. iaéturam faciat vir bonus, an feruuli vilis

QVARTVS de hac: an, fi tabulam de naufragio quis-
piam arripuerit, extorturus fit illam in. eodein pericula vir-
bonus, fi poffit?

QVINTVS de hac: quousque amor filü in parentenr
debeat procedere, fi pater peccet in rempublicam?

C2 SEX-
Peu



ol

Inuitatio!

20 IVS PACIF, PRINCIP. QVÆ ‘VWLGO DICIT. MEDIATIO:

SEXTVS de hac: f bonus vir (fapiens) adulterinos
nummios acceperit imprudens pro bonis, cum id refcierit,
foluturusne fit eos, f cui debeat, pro bonis

SEPTIMVS de hac: in re vendenda, dicendane fint
emptori vitia illins a viro bono denique

OCTAVVS de pactis promiffisque, quæ nec vi nec
dolo malo factafint, a bono viro non tamen {eruandis
dicent ita, vt,fermonis varietate laudabiliter adhibita, qui vota
communinomine nuncupaturus eff, carmine vernaculo,reli-
quorum autem primus carmine Latino, fed oratione profa
Latina quartus fextus, Græca quintus ostauus, Gal-
lica fecundus feptimus, Italica tertius vtantur,

x XVI.
Supereft, vt ad VOS PROCERES SVMMO-

RVM COLLEGIORVM AVLÆQVE, MÆCE-
NATES, DOCTORES RELIGIONIS ARTIVM-QVE, FAVTORES denique AMICI MVSARVM
omnes, oratio mea conuertatur.  Auditorum frequentia

ardore oratoris ftudium excitari, veritas peruulgata
omnium ore tritum proucrbium eft. Quare quemad-

modum oratorum noftrorum animi, probanai”fe vobis,R

cupiditate ardent; ita cras poft horam VII matutinam
frequentia attentione veftra amplins eam accendi non
tantum, fed etiam congratulatione veftra ftipari noftram,
 Vt in tanto temporum difcrimine vberior futuræ feli-

citatis fpes fit, qua decet fieri obferuantia
humanitate rogo.

M

voue r
+75ve 1 7PE APE“es

SET,MP. P, VINARIÆ DIE XXVLIVL MDCCKXXXXV.
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